
L’AUTOMOBILE DES MOTS

PAS DES MAUX

ET NOTRE THÉSAURUS ILLUSTRÉ



1er janvier 2024 circule en France * : La collection compte ** :

39, 3 millions de voitures particulières. 1 million de véhicules.

6,5 millions de véhicules utilitaires légers. 21 % de 2 et 3RM.

625 000 poids lourds dont 305 800 camions. 18 % de véhicules lourds.

66 100 autocars. 3 % d’autres véhicules (tracteurs, etc.).

27 800 autobus.

2, 7 millions de 2RM.

282 560 véhicules sans permis.

Sources : *Ministère aménagement du territoire et de la transition écologique,
** FFVE et Rapport Hiscox.



Le secteur de l’automobile emploie actuellement en
France 440 000 personnes * sur 4 400 sites de
production industrielle.

22 000 entreprises offrant plus de 65 000 emplois**
sont implantées en région Auvergne-Rhône-Alpes.

Sources : * Direction générale des Entreprises, Insee, Organisation mondiale des constructeurs.
**Cluster de la Région Auvergne-Rhône-Alpes et Pôle de Compétitivité (CARA).



Depuis l’avènement industriel des véhicules automobiles
un véritable jargon professionnel, technique, commercial
et argotique s’est développé si bien que les acteurs et les
intervenants de ce secteur ont fini par ne plus se
comprendre.

C’est la raison pour laquelle l’état français s’en mêla pour
fixer légalement un vocabulaire automobile (liste de
termes, expressions et définitions adoptés) dont le dernier
fut publié au Journal Officiel de la République Française du
20 mai 2014 (n° 0116).



Conformément aux statuts de février 1956 du club
des Amateurs d’Automobiles Anciennes, Les 3A,
sous l’impulsion de Pierre-Edmond Desvignes,
décidèrent de créer une section Histoire en 2021.

Dès les toutes premières réunions sérieuses des 3A-
Historique nous faisions le même constat, si nous
voulions parler de la même chose, nous devions
nous comprendre, il nous fallait :



- un langage commun et unique ;

- Référencé et accepté par tous.

Les dictionnaires, lexiques et autres glossaires
existants ne répondaient pas à nos attentes.



Il nous fallait un vocabulaire, un recueil de termes
encrés historiquement, c’est-à-dire un historial
retraçant le parcours chronologique des mots en
usage dans l’automobile.

C’est la raison pour laquelle dès la 3e séance, je
proposais la création d’un thésaurus illustré et je fus
rejoint par Francis Cincotta, Daniel Culas, Anthony
Pinto et Dominique Thibaudon.



Si je vous dis :

AUTOMOBILE



Vous visualisez la chose et vous pouvez tous me
donner des quantités d’informations sur cette auto.



Le dictionnaire nous dit :



L’ACADEMIE FRANÇAISE nous dit en 1935, date d’introduction de
cet adjectif dans son dictionnaire :

Pour mémoire l’Académie Française a fait éditer ses dictionnaires en 1694, 1718, 1740, 1762, 1798, 1835, 1878, 1935 et 1992. Cette dernière
et 9e édition, a commencé dans les années 1980, s’est achevée en novembre 2024.



Pour le législateur, l’administration et le fisc, la
VOITURE AUTOMOBILE mais aussi les VELOCIPEDES
MUNIS D’UNE MACHINE MOTRICE, sont source de
lois, réglementations et taxes depuis le 10 mars
1899 date où elles sont recensées.





Comment le néologisme AUTOMOBILE est-
il apparu, comment s’est-il imposé à nous
et que désigna t-il au cours de son histoire
et son évolution ?



Nous avons été consulter :
Archives Nationales (France).
Archives Ministère des Finances.
Archives départementales du Rhône et de la métropole de Lyon.
Archives départementales de l’Ain.
Archives départementales de la Loire.
Bibliothèque municipale de Lyon.
Bibliothèque Nationale de France (BnF) et son site Gallica.
Bibliothèque nationale et universitaire de Strasbourg.
Bibliothèque du congrès.
British Library.
Institut Nationale de la Propriété Industrielle (INPI).
United States Patent and Trademark Office.
L’Intellectual Property Office.
Conservatoire national des arts et métiers (Cnam).



30 juin 1891 - Premier brevet d’invention (n°214491)
comportant l’adjectif AUTOMOBILE accolé à VOITURE
demandé par M. Leva Sifroid, 72, rue Jeanne Maillotte
à La Madeleine-lez-Lille (Nord) pour un système de
voiture automobile.





5 juin 1885 – Premier brevet d’invention (n° 169381)
comportant l’adjectif AUTOMOBILE accolé à VOITURE
ELECTRIQUE, demandé par les parisiens Paul, Marie Oudin,
Maurice Leblanc et Sylvain Grenier pour un système de voiture
électrique automobile.





14 octobre 1875 – Le quotidien La France nous apprend :



2 janvier 1876 – Le Riom-
Journal reprenait les
articles du Moniteur du
Puy-de-Dôme des 20 et 28
décembre 1875 relatant le
3e essai de la première
VOITURE AUTOMOBILE,
dénommée comme telle.



Cette VOITURE AUTOMOBILE avait
été inventée par l’ingénieur civil
(Centralien) clermontois Louis
Mekarski, d’origine polonaise
(1843-1923). C’était un tramway à
air comprimé.

Elle est aussi la première voiture
automobile écologique puisqu’elle
n’émettait pas de bruit, pas de
CO2 et autres gaz à effet de serre.





12 mai 1852 - Premier brevet d’invention comportant
l’adjectif AUTO-MOBILE, demandé par le conducteur
du service hydraulique à Montauban Léopold
Chaubard pour un barrage auto-mobile régulateur.





31 mars 1851 - Lors du conseil municipal de Marseille, la
Gazette du Midi du 25 avril suivant informe que la ville
a acquis 11 vannes auto-mobiles à Philip Taylor et son
fils.





C’est ainsi que nous avons réalisé notre thésaurus illustré fort

de 103 articles. Il n’est pas figé et peut être augmenté à la

demande.

Il est accessible et téléchargeable ici :

https://les3a-historique.fr/Thesaurus-1



Bascule Thesaurus Illustré au mot AUTOMOBILE 


